
 
MOTION PRESENTEE 

PAR LE COLLECTIF DES ETUDIANTS EN GREVE 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Le collectif tient tout d’abord à rappeler qu’il est profondément attaché à l’idée de réforme, qu’améliorer 
l’Université est une nécessité comprise de tous.  
En revanche, il est clair que, sur les modalités, il apparaît impératif d’ouvrir une vraie concertation garantissant 
démocratie, collégialité, indépendance, liberté et égalité entre les universités.   
Et c’est pour cela qu’il est urgent pour nous de refuser : 

- La sous-dotation des universités et les suppressions d’emplois prévus à l’université de La Réunion ; 
- L’abandon du fléchage des moyens des IUT ; 
- La précarisation des jeunes chercheurs liée à la baisse des moyens et à la restructuration de la 

Recherche. 
et de souligner : 

- La crainte de démantèlement des concours nationaux de recrutement des enseignants du premier et du 
second degré et le projet de « mastérisation » de la formation des enseignants ; 

- La menace de remise en cause de cadrage national des diplômes qui risque de dévaloriser les diplômes 
obtenus dans notre Université. 

Nous exigeons une revalorisation des aides sociales étudiantes. 
L’Université, chers membres du Conseil d’Administration, n’est pas une entreprise et le savoir n’est pas une 
marchandise.» 
 
 
 
 
 
 
 

 

Cette motion a été adoptée 
à l’unanimité des membres du Conseil d’administration  

de l’université de La Réunion le 12 février 2009. 
 


